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AUTOARCHIVAGE DES PUBLICATIONS :
LA VOIE VERTE, OU « GREEN OPEN ACCESS »

▐ Autoarchivage : les auteurs déposent leurs travaux de

recherche en texte intégral dans l’archive ouverte HAL, avec

un embargo max. de 6 (STM) ou 12 (SHS) mois pour le

Manuscrit Auteur Accepté à compter de la date de publication

▐ Cette solution est conforme aux exigences de libre accès des

agences de financement nationales (ANR) et européennes

(Horizon Europe, ERC), qui obligent leurs bénéficiaires à

déposer dans HAL au plus tard au moment de la publication

le MAA ou la version éditeur si des frais APC ont été acquittés

▐ Dépôt des chercheurs : HAL est alimenté principalement

par les chercheurs. A l’UA, le mandat de dépôt (le tout 1er

dans l’ESR en France) oblige les chercheurs à déposer sur

HAL leurs articles en texte intégral parus depuis 2012



3

ARCHIVE OUVERTE HAL | UA : 
LE PORTAIL OPEN ACCESS DE L’UA

▐ Le portail HAL | UA permet de consulter et de déposer en libre accès tous types

de travaux de recherche, réunis en 18 collections d’unités, 25 collections

d’équipes, 1 collection Thèses/HDR et 1 collection thématique Tourisme et Culture

▐ Le dépôt du Manuscrit Auteur Accepté est préféré, car facilité par la loi pour

une République numérique (embargo de 6 mois en STM et 12 mois en SHS)

▐ HAL offre les meilleures garanties de signalement, de pérennité d’accès, de

respect des droits d’auteur, et de valorisation de la production d’une unité/équipe

▐ Déposez vos travaux pour en accroître la visibilité et protéger vos droits, et

obligatoirement le .PDF de vos articles depuis 2012 (mandat de dépôt UA)

RÉSEAU DE 50 
RÉFÉRENTS 

HAL | UA

45 
COLLECTIONS 
GÉRÉES SUR 

HAL | UA

https://hal.univ-angers.fr/page/aide-au-depot
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QUELS DOCUMENTS DÉPOSER SUR HAL ?
PREPRINTS > MAA > FICHIERS ÉDITEURS

▐ Manuscrit Auteur Accepté (MAA) pour 

publication (dernière version corrigée)

▐ Je peux déposer cette version si la 

revue est en libre accès, ou avec un 

embargo max. de 6 mois (12 en SHS)

▐ Version finale mise en page par 

l’éditeur (« version of record »)

▐ Je vérifie si mon institution a 

réglé des APC, ou si une 

licence CC est appliquée. 

Sinon, je dépose le MAA

▐ Version initiale de l’article, soumise, 

non-relue et corrigée par les pairs

▐ Je suis libre de déposer cette version 

dans HAL en tant que prépublication 

sans aucun délai d’embargo
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LOI POUR UNE RÉPUBLIQUE NUMÉRIQUE (2016, 
ART. 30) : COMMENT S’APPLIQUE-T-ELLE ?

▐ S’applique à tout écrit scientifique issu d’une activité de recherche

financée >50% sur fonds publics et publié dans une revue min. annuelle

▐ Elle donne le « droit de mettre à disposition gratuitement dans un format

ouvert, par voie numérique, sous réserve de l’accord des éventuels co-

auteurs, la version finale de son manuscrit acceptée pour publication »

▐ Elle fixe deux durées d’embargo maximum : 6 mois (STM), 12 mois (SHS)

▐ Elle ne s’applique qu’aux articles de revue, et pas aux ouvrages ni aux

chapitres d’ouvrage

▐ Elle s’applique même en cas de contrat exclusif passé avec l’éditeur

▐ Elle s’applique également sur les contrats avec des éditeurs étrangers

▐ En l’absence de décret d’application indiquant le contraire, le dépôt

rétroactif (avant 2016) est vivement encouragé
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ACCORD WILEY PUBLISH & READ 2022-2024
PUBLIER EN OPEN ACCESS SANS FRAIS NI EMBARGO

▐ L’Université d’Angers est signataire d'un accord global de lecture et de publication en open

access exonérée de frais de publication des articles (APC) et d'embargo. Cet accord est

le fruit d'une négociation conjointe menée par Couperin et l’ABES avec l’éditeur Wiley

▐ Cet accord dit transformant ouvre pendant trois ans (2022-2024) des droits de lecture

(1 367 revues de la collection Database de Wiley via l’accès distant BUA) et de publication

au sein du catalogue Wiley pour 129 établissements membres de Couperin, dont l’UA

▐ Les droits de publication négociés permettent aux auteurs de correspondance à

l'Université d'Angers de publier en open access sans frais supplémentaires ni embargo

leurs articles acceptés dans les revues pluridisciplinaires Wiley et Hindawi-Wiley

https://onlinelibrary.wiley.com/
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COMMENT PUBLIER EN OPEN ACCESS SANS FRAIS 
NI EMBARGO DANS LES REVUES WILEY/HINDAWI

▐ Auteurs de correspondance UA, publiez dès maintenant en OA immédiat

sans frais ni embargo dans les revues hybrides et open access Wiley et

Hindawi-Wiley (liste complète sur la page UA dédiée)

▐ Modèle du « Premier arrivé, premier servi », dans la limite de 2 943

droits à publier fixés en 2023 pour tous les établissements signataires

▐ Exercez vos droits de publication en OA dans l'interface Wiley au

moment de la soumission (revues open access Wiley & Hindawi-Wiley) ou

après acceptation (revues hybrides Wiley) de votre article

▐ indiquez l'Université d'Angers comme établissement de rattachement,

et choisissez la licence CC-BY (recommandée par l'ANR) pour votre article

▐ Ajoutez le .PDF éditeur de votre article dans HAL | UA dès sa

publication en OA pour une diffusion immédiate

Les articles acceptés entre 

le 01.01 et le 19.04 2022 

peuvent être mis en OA de 

manière rétroactive

CONTACTER : 

mroullier@wiley.com

Cc thierry.fournier@univ-rennes1.fr

Cc apc@couperin.org

https://www.univ-angers.fr/fr/recherche/actualites/actus-2023/accord-publish-read-avec-wiley-publier-en-open-access-sans-frais-ni-embargo.html
https://univ-angers.hal.science/
https://www.univ-angers.fr/fr/recherche/actualites/actus-2023/accord-publish-read-avec-wiley-publier-en-open-access-sans-frais-ni-embargo.html
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▐ L’augmentation du nombre d’utilisateurs et de dépôts dans HAL a

conduit le CCSD a réfléchir à une simplification de l’utilisation de

HAL afin d’améliorer l’expérience utilisateur des déposants

▐ Cette nouvelle interface de HAL est déployée depuis le 15

novembre 2022, et remplace l’ancienne depuis le 1er février

2023. Les utilisateurs sont accompagnés dans cette transition par le

CCSD (parcours de formation du chercheur) et l’équipe HAL | UA

▐ Le portail HAL | UA en profite pour faire peau neuve, en adoptant

un nouvel habillage, toujours adapté à la structuration de la

recherche à l’UA, de nouvelles collections et des menus enrichis

▐ L’équipe HAL | UA reste à votre écoute, et se tient disponible

pour vous accompagner, individuellement ou dans vos unités de

recherche, dans l’utilisation du portail et le dépôt de vos fichiers

Nouvelle adresse : 
univ-angers.hal.science

ÉVOLUTION DES INTERFACES DE HAL ET 
DÉPLOIEMENT DU NOUVEAU PORTAIL HAL | UA

https://univ-angers.hal.science/
https://app.teachup.com/play/hal-formation-depot-chercheurs
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BONUS OPEN ACCESS DE DOTATION 
DES UNITÉS DE RECHERCHE (DEPUIS 2021)

L’Université d’Angers est le 2nd établissement en France (après Aix-Marseille Université) à se doter 

d’un Bonus OA afin d’inciter sa communauté de chercheur·se·s à déposer/joindre des .PDF dans 

HAL et ainsi atteindre l’objectif fixé de 50% d’OA sur HAL | UA d’ici 2027

Enveloppe : 30 000€ | Moyenne d’attribution 2022 : 1 250 €

▐ 1er critère de calcul : l’évolution du pourcentage d’Open Access pour chaque unité de recherche

entre deux périodes glissantes (2018-2021 vs. 2019-2022)

▐ 2ème critère de calcul : la situation de l’unité de recherche vis-à-vis de la moyenne UA du

pourcentage d’Open Access sur la dernière période considérée (2019-2022)

Pour compenser les contraintes juridiques qui pèsent sur le dépôt de chapitres et d’ouvrages,              

ces documents ne seront pas comptabilisés pour les unités de recherche en SHS
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RÉSEAU DES RÉFÉRENTS HAL | UA 
& ACCOMPAGNEMENT AU DÉPÔT

▐ Des webinaires de

formation d’initiation au

dépôt sur HAL sont

régulièrement proposés par

le CCSD

▐ Newsletter ActuHAL pour

recevoir les dernières

actualités HAL

Assistance utilisateurs & formations au 

dépôt dans HAL et à l’identité numérique :

hal@contact.univ-angers.fr

▐ Les référents HAL | UA assurent le lien indispensable entre les

chercheurs et la DRIED afin de remonter les difficultés rencontrées et

d’identifier les besoins en accompagnement dans les unités de recherche

▐ Une liste de diffusion (referents.hal@listes.univ-angers.fr) permet aux

référents de rester informés des actualités autour de HAL et de l’Open Access.

Les référents peuvent aussi échanger entre eux sur un canal Teams dédié

▐ Certains référents peuvent assurer la gestion d’une ou plusieurs collections

d’unités et/ou d’équipes s’ils le souhaitent (e.g., LARIS, Tourisme et Culture)

https://www.ccsd.cnrs.fr/formations/
https://www.ccsd.cnrs.fr/formations/
https://www.ccsd.cnrs.fr/rester-informe/
mailto:hal@contact.univ-angers.fr
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